




Article 35 Paragraphes 6-11

I. GENERALITES

6. Dans le cadre des responsabilites qui lui sont conferees pour le maintien de la
paix et de la securite internationales, le Conseil de securite a examine, pendant la
periode visee par le present Supplement, deux questions qui lui avaient ete soumises
par des Etats Membres ~ et qui etaient qua1ifiees, dans cbacune des deux lettres
sty rappo~~nt, de situations dont la prolongation semblait devoir mettre en danger la
paix et la securite internationales. Ni l'une ni l'autre des lettres de presentation
ne mentionnaient expressement l'Article 35; les deux questions ont ete inscrites a
l' ordre du jour 2J.

7. Dans un cas, une question soumise par un Etat Membre §j et presentee comme "la
suite d'actes d'agression tl a ete inscrite a l'oro.re du jour 1/ en tant que paragraphe
d'un point subdivise de l'ordre du jour. A~res avoir inscrit la question a l'ordre
du jour, le Conseil a decide de ne pas s I en saisir avant que fat termine I' examen de
l'autre paragraphe de ce point §I.

8. Dans un autre cas, une question soumise par treize Etats lI~res (voir les para­
graphes 11 et 18 ci-apres) qui se reclamaient de 1 'Article 35 (1) pour en demander
l'inscription nla pas ete inscrite a l'ordre du jour 2/.
9. En ce qui concerne deux autres questions W soumises par des Etats r.iembres en
tant que "situations U

, les communications initiales se referaient a l'Artic1e 35 (1)
sans qu' i1 Y fut formellement dema.nde au Consei1 d' examiner ces questions. Elles
n'ont done pas ete inscrites a l'ordre du jour provisoire.

10. Dans un cas, une p1ainte presentee par un Etat Hembre gj a ete inscrite comme
nouveau peragraphe d' un point de l' ordre du jour subdivise que le Conseil avait deja.
commence a examiner. Le representant de l'Etat Membre qui presentait la plainte,
lors de son intervention devant le Conseil ~ a invoque l'Article 34 et, a ce propos,
s'est egalement refere a l'Artic1e 35. Ces references ne figuraient pas dans les
lettres de presentation ~

11. En plus des questions I:lentionnees ci-dessus, le Conseil a examine cinq para­
graphes d'un point de l'ordre du jour subdivise en plusieurs parties qu'il av~it

deja commence a eXaminer~. Il n'a ete fait mention de l'Article 35 (1) n1 dans

Voir les points 1 et 2 du tableau figurant en annexe.
C S, 9eme annee, 67geme seance, par. 25; C 8, lOeme annee, 690eme seance, par. 114.
Voir le point 3 du tableau figurant en annexe.

690eme seance, par. 112.

y

~
7/ c S, lOeme annee,
~ Ibid., par. 114.
21 c s, 11eme annee, 130eme seance, par. 85.
!QI 8/3414 et S/3450.
!!/ A propos de la question de Palestine, voir C S, lOeme annee, 697eme seance,

par. 3.
±g/ c s, 10eme annee, 697e.me seance, par. 5.
W C s, lOeme annee, Supple de janv., fev. et mars 1955, p. 94 et ;'5, 3;'33 7~.

Supple d'avril, mai et juin 1955, p. 1-3, 8/3385.
~ A propos de la question de Palestine, voir :

C s, geme annee, 682eme seance, par. 1;
C S, 10eme annee, 692eme seance, par. 6; 700eme seance, par. 12; 707eme seance,
par. 1; C S, Ueme aonee, 717eme seance, par. 4.
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Paragraphes 12-14 Article 35

les communications initiales, ni dans les declarations faites devant le Conseil. Ces
nouveaux paragraphes avaient ete portes a l'attention du Conseil par des Etats Membre~

mais c'est l'Assemblee generaIe qui avait saisi en premier lieu le Conseil de ce point
de l'ordre du jour. C'est pour cette raison que ce point de l'ordre du jour et les
paragraphes qui s'y rattachent ne figurent pas dans le tableau donne en annexe.

12. Pendant la periode examinee, il ne s'est pas presente de cas ou le Conse1l ait
ete saisi d'tm differend ou d'une situation par un Etat non membre.

II. RESUME ANALYTIQUE DE LA PRATIQUE SUIVIE

A. Au Conseil de s~curit~

1. La question de la procedure adoptee par le Conseil de securite pour
1'application de la clause stipulant que tout Membre de 1'Organisation

peut attirer 1'attention du Conseil sur un differend ou une situation
de la nature visee dans 1'article 34

a. DECISION DU 10 SEPTEMBRE 1954 APROPOS D'UNE ATTAQUE CONTRE
UN AERONEF DE LA MARINE DES ETATS-UNIS

13. A sa 67geme seance, tenue le 10 septembre 1954, le Conseil de securite fut saisi
d'une lettre ~ du representant des Etats-Unis en date du 8 septembre 1954 appelant
I'attention du Conseil sur la question de l'attaque d'un avian de la marine des
Etats-Unis par un avion sovietique. Cet incident etait decrit dans la lettre camme
etant de nature a menacer gravement le maintien de la paix et de la securite
internationales.

14. Un representant a combattu l'inscription de cette question a l'ordre du jour,
en faisant valoir que la lettre presentait l'incident sous un jour absolument faux
et que la proposition tendant a porter cette question devant le Conseil de securite
etait denuee de tout fondement. A l'encontre de ce point de vue, un representant a
declare que les Etats-Unis avaient deja demontre dans leur lettre de presentation le
bien-fonde des raisons justifiant I'adoption de l'ordre du jour. Le President a
ensuite declare que le fait d'approuver l'ordre du jour n'impliquait pas acceptation
des arguments presentes par l'une ou l'autre des parties, et que c'etait precisement
pour etudier ces arguments et pouvoir se faire une idee des faits que le Conseil
devait prealablement adopter l'ordre du jour !§I.
Decision

Le Conseil de securite a decide ~, par 10 voix contre une, d'inscrire ce point
a l'ordre du jour.

~ C S, geme annee, Supple de jUil., aout et sept. 1954, p. 35, S/3281.
~ Pour le texte des declarations, voir : C S, 9eme annee 61geme seance

President (Colambie), par. 24; Etats-Unis, par. 23j URSS, par. 4-22.
W C S, 9em.e annee, 61geme seance, par. 25.
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Article 35 Paragraphes 15-16

b. DECISION DU 31 JANVIER 1955 A PROPOS DE LA QUESTION DES HOSTILITES
DANS LA REGION DE CERTAINES ILES SITUEES AU LARGE DE LA CHINE

15. A ses 689eme et 690eme seances, le 31 janvier 1955, le Consei1 de securite avait
a son ordre du jour provisoire la 1ettre ~ que le representant de la Nouvelle-Zelande
avaitadressee le 28 janvier 1955 au President du Conseil au sujet de la question des
hostilites dans la region de certaines tIes situees au large de la Chine continentale,
ainsi que la lettre ~ en date du 30 janvier 1955 que le representant de l'URSS
avait adressee au President du Consei1 au sujet des actes dtagression commis par les
Etats-Unis dtAmerique contre la Republique populaire de Chine dans la region de
For.mose et d'autres tIes de la Chine. Dans sa communication, le representant de la
Nouve1le-Zelande declarait qu'il existait une situation dont la prolongation semblait
devoir menacer le maintien de la paix et de la securite internationales. Dans sa
communication, le representant de l'URSS affirmait que les actes d'agression en
question augmentaient la tension en Extreme-Orient et accrolssaient la menace d 1 une
nouvelle guerre. A cette derniere c~mmunication etait joint un projet de resolution
aux ter.mes duquel le Conseil condamnait ces actes d'agression et recommandait des
mesures immediates pour les faire cesser.

16. Un representant a combattu l'inscription a Itordre du jour de la question qu 1 avait
proposee et developpee le representant de la Nouve11e-Zelande, en faisant va10ir qu t11
n'avait pas fait mention de la vra1e raison pour laquelle la paix en Extreme-Orient
se trouvait menacee. Un membre du Conseil a fait remarquer que, quelles que soient
les causes, la gravite et la nature du danger, les deux parties en presence recon­
naissaient que ce danger existait et que l'Organisation des Nations Unies etait compe­
tente pour connaitre de cette affa1re et conjurer ce danger. Le representant du
Royaume-Uni, prenant en consideration les questions connexes de 1 tordre du jour et de
l'ordre dans lequel seraient examinees les deux questions figurant a. l'ordre du jour
prov!soire, a presente une motion qui, une f01s revisee, visait a faire voter le
Conseil sur les questions suivantes : premierement, sur l'inscription a l'ordre du jour
de la question proposee par la Nouvelle-Zelandej deuxiemement, sur l'inscription a
l'ordre du jour de la question proposee par l'URSS; troisiemement, sur le point de
savoir s'i1 achevera l'examen de la question presentee par la Nouve11e-Zelande avant
d'aborder celle qui a ete presentee par 1'URSS. Le representant de l'~nSS a approuve
la procedure proposee, mais a soumis a la troisieme partie de la mation du Royaume-Uni
un amendement tendant a. ce que la question presentee par 1'URSS soit examinee en
priorite par le Consei1 gQj.

Decisions

Le Conseil de securite a decide ~ d'adopter 11 0rdre du jour sous la forme
proposee par le representant du Royaume-Uni. La premiere partie de sa motion revisee
a ete adoptee par 9 voix contre une, avec une abstention. La deuxieme partie a ete
adoptee par 10 voix contre une. A la suite du reje"t de l' amendement de 1 'URSS par
IQ voix contre une, la trois1e.me partie de la motion du Royaume-Uni a ete adoptee par
10 voix contre une.

C S, lOeme annee, Supple de janv., fev.,et mars 1955, p. 27, 8/3354.
Ibid., p. 27 et 28, 3/3355.
Pour le texte des declarations, voir : C s, 10e.me annee, 68geme seance
President (Nouvelle-Ze1ande), par. 29-43; URSS, };8r. 44-67 et 76-86;
690eme seance : Belgique, par. 44-47 et 106 et 107; Etats-Unis, par. 11-21 et
81-81; Perou, par. 48-55; Royawne-Uni, par. 74, 95 et 96; URBS, par. 76-78,
89-93 et 103.
C S, 10eme annee, 690eme seance, par. 114.
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Paragraphes 17-18 Article 35

c. DECISION DU 26 JUIN 1956 A PROPOS DE LA QUESTION ALGERIENNE

17. A ses 72geme et 730eme seance, le 26 juin 1956, le Conseil de securite avait a
son ordre du jour provisoire une demande ggj presentee conror.mement aux dispositions
de l'Article 35 (1) par l'Afghanistan, l'Arabie Saoudite, l'Egypte, l'Indonesie,
l'Irak, l'Iran, la Jordanie, le Liban, la Libye, le Pakistan, la Syrie, la Thailande
et le Yemen, le priant de se saisir de la situation en Algerie, qui, de l'avis de ces
pays, s'etait tellement aggravee que les Nations Unies ne pouvaient demeurer indif­
ferentes devant cette menace a la paix et a la securite internationales, cette
atteinte au droit fondamental qu'ont les peup1es a disposer d'eux-memes et cette
violation flagrante des autres droits fondamentaux de l'homme.

18. Le Gouvernement franqais s'est oppose a l'inscription de cette question a l'ordre
du jour en invoquant l'Article 2 (7), car i1 esttmait que les affaires d'Algerie
relevaient essentie11ement de la competence nationale de la France. 11 a ega1ement
fait valoir que la situation en Algerie n'etait pas de nature a menacer la paix ou la
securite internationa1es, et que ni la pretendue violation des droits fondamentaux de
l'homme, ni la negation hypothetique du droit des peuples a disposer d'eux-memes ne
sont du ressort du Conseil de securite. D'autres membres du Conseil ont soutenu que
le Conseil, agissant aux termes des Articles 34 et 35 de la Charte, devait se saisir
de cette question, qui avait deja entraine un desaccord entre nations du fait que
treize Etats Membres avaient exprime la grande preoccupation que leur causait l'aggra­
vation de la situation en Algerie. De plus, certains ant declare que l'Article 2 (7)
n'etait pas applicable puisque l'inscription de ce point a l'ordre du jour ne
prejugeait meme pas la question de competence, qui pourrait etre d.iscutee a un stade
ulterieur, une fois que le probleme aurait ete inscrit a l'ordre du jour du Conseil.
Le Conseil avait deja suivi cette procedure en d'autres occasions. Certains autres
representants ont fait observer que le Conseil ne pourrait pas prendre les mesures
demandees aux termes des Articles 34 et 35 de la Charte parce que ces mesures ne
pouvaient porter leurs fruits que si le Conseil etait assure de la pleine cooperation
de la France. Dans de telles circonstances, l'examen de la question ne per.mettait
done pas d' aboutir a des resultats pratiques. On a fait observer que le role que la
Charte contie au Conseil de securite consiste essentiellement a realiser la coope­
ration en vue de parvenir a un reglement pacifique. La methode qui consiste a
inscrire une question a l'ordre du jour du Conseil afin que ce dernier ait la possi­
bilite d'e1ucider un proble.me de competence etait indiquee lorsque cette question
n'avait pas encore ete discutee. Te1 n'etait pas le cas pour la question a1gerienne,
qui avait fait l'objet de debats prolonges l'annee precedente ~.

Decision

A sa 730eme seance, le 26 juin 1956, le Conseil de securite a repousse ~
l'inscription de ce point a l'ordre du jour par 7 voix contre 2, avec 2 abstentions.

S/3609. L'Arabie 8aoudite (S/3341) et 17 membres (8/3589 et Add.l) avaient
anterieurement presente des communications appe1ant l'attention du Conseil de
securite sur la situation en Algerie aux ter.mes de l'Article 35 (1). Des notes
explicatives etaient jointes a ces communications.
Pour le texte des declarations, voir : C S, lleme annee, 72geme seance : France,
par. 93-111; Iran, par. 30-41 et 78-84; 730eme seance : Belgique, par. 59-62;
Chine, par. 32 et 33; Iran, par. 9 et 22-27; Perou, par. 43-46; Royaume-Uni,
par. 50-58; URBS, par. 74-80.
C s, lleme annee, 730eme seance, Par. 85.
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** 2. La question de la soumission d'une communication par des
Etats non membres de 1'Organisation

** 3. La question de 1'acceptation prealable "aux fins de ce differend"
des obligations de reglement pacifique prevues dans la Charte

B. A 1tAssembl~e g~n~rale

** 1. La question de la competence canjeree ii 1'Assemblee generale
par 1'Article 35

** 2. La question de la delegation, aun organe subsidiaire, des responsabilites
conferees II 1'Assemblee generale par 1'Article 35
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Annexe Article 35

ANNEXE

Tableau des questions sQumises au Conseil de s~curit~ (1954-1956)

** A. Questions soumises par des Etats Nembres en tant que "differends"

B. Questions soumises par des Etats l'riembres en tant que "situations"

Question 30wnise par

Article invoque
3. l' appui de
la dCLlande
d'inscription Uesures prises

1.

2.

4.

Lettre du 8 septembre 195'+
adressee au President du
Conseil de securite par le
representant des
Etats-Unis d'Amerique

Lettre du 28 janvier 1953
adressee au President du
Conseil de s0curite par le
representant de la
Nouvelle-Zelande au sujet
de la question des hostilites
daus la region de certaines
iles situees au large de la
Chine

Lettre du 30 janvier 1955
adressee au President uu
Conseil de securite par le
representant de l'Union des
~epUbliques socialistes
sovietiques au sUjet des
actes d'agression commis par
les Etats-Uni3 d'Amerique
contre la n6puoli~ue

popu12ire de Chine dans la
re5ion de Formose et d'autres
iles

Lettre du 13 juin 1956 adressee
au President du Conseil de
securite par les repre­
sentants de l'Afghanistan, de
l'Arabie Saoudite, de 1 'Egypte
de l'Indonesie, de l'Ir~~,

de l'Iran, de la Jcrdanie, du
Liban, de la Libye, du
Pakistan, de la Syrie, de la
Thai1ande et du Yemen au sujet
de l'Algerie

Etats-Unis
8 septembre 1954

Nouvel1e-Zelande
28 janvier 1955

URSS
30 janvier 1955

13 membres
13 juin 1956
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35 (1)

Inscription a
l'ordre du jour,
C S, 9eme annee,
67geme seance,
:par. 25

IIlscription a.
l' ordre du jour,
C S, 10eme annee,
690eme seance,
par. 114

Inscription a.
l'ordre du jour,
C S, lOeme annee,
690cme seance,
par. 114

Rejet de l~_

proposition
d'inscription a
l' ordre du jour.
C s,
11eme a...'1nee,
730eme seance,
par. 85.


